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vu	que	la	Ville	de	Saguenay	demande	à	la	ministre	
de	la	Sécurité	publique	d’autoriser	de	nouveau	le	renou-
vellement	de	l’état	d’urgence	pour	une	période	maximale	
de	cinq	jours;

En	 conséquence,	 j’autorise	 la	Ville	 de	Saguenay	 à	
renouveler	l’état	d’urgence	local	déclaré	le	samedi	18	juin	
2022	pour	une	période	additionnelle	maximale	de	cinq	
jours,	se	terminant	au	plus	tard	le	samedi	16	juillet	2022.

Québec,	le	13	juillet	2022

La ministre de la Sécurité publique,
Ian lafrenIère, cd

78111

A.M., 2022
Arrêté 0059-2022 de la ministre de la Sécurité 
publique en date du 15 juillet 2022

Loi	sur	la	sécurité	civile 
(chapitre	S-2.3)

Autorisation	de	renouvellement	de	la	déclaration	d’état	
d’urgence	local	de	la	Ville	de	Saguenay

vu	l’article	42	de	la	Loi	sur	la	sécurité	civile,	lequel	
prévoit	qu’une	municipalité	 locale	peut	déclarer	 l’état	
d’urgence,	dans	tout	ou	partie	de	son	territoire,	lorsqu’un	
sinistre	majeur,	réel	ou	imminent,	exige,	pour	protéger	la	
vie,	la	santé	ou	l’intégrité	des	personnes,	une	action	immé-
diate	qu’elle	estime	ne	pas	pouvoir	réaliser	adéquatement	
dans	le	cadre	de	ses	règles	de	fonctionnement	habituelles	
ou	dans	le	cadre	d’un	plan	de	sécurité	civile	applicable;

vu	le	premier	alinéa	de	l’article	43	de	cette	loi,	lequel	
prévoit	que	l’état	d’urgence	déclaré	par	le	conseil	muni-
cipal	vaut	pour	une	période	maximale	de	cinq	jours	à	
l’expiration	de	laquelle	il	peut	être	renouvelé,	sur	autori-
sation	de	la	ministre,	pour	d’autres	périodes	maximales	
de	cinq	jours;

vu	le	deuxième	alinéa	de	ce	même	article,	lequel	pré-
voit	également	que	si	le	conseil	municipal	ne	peut	se	réunir	
en	temps	utile,	le	maire	ou,	en	cas	d’absence	ou	d’empê-
chement,	le	maire	suppléant	peut	déclarer	l’état	d’urgence	
pour	une	période	maximale	de	48	heures;

vu	que	le	lundi	13	juin	2022,	un	glissement	de	terrain	
s’est	produit	dans	l’arrondissement	de	La	Baie	à	Saguenay,	
sur	l’avenue	du	Parc,	lequel	a	emporté	une	maison,	néces-
sité	l’évacuation	de	nombreuses	résidences	dans	le	secteur	
environnant	et	touché	une	route;

vu	les	résultats	des	analyses	menées	par	les	ingénieurs	
spécialisés	en	géotechnique	du	ministère	des	Transports	
du	Québec,	qui	font	état	d’un	danger	imminent	d’un	nou-
veau	glissement	de	terrain	dans	ce	secteur;

vu	que	les	conclusions	de	ces	analyses	ont	conduit,	
en	fin	de	 journée	le	18	juin	et	dans	 la	nuit	du	19	juin	
2022,	à	 l’évacuation	pour	une	durée	indéterminée,	de	 
53	résidences	supplémentaires,	portant	ainsi	le	total	à	 
76	résidences,	et	affectant	près	de	200	personnes	au	total;

vu	que	la	mairesse	de	la	Ville	de	Saguenay,	madame	
Julie	Dufour,	a	déclaré	l’état	d’urgence	local	le	samedi	
18	juin	2022	pour	une	période	de	48	heures,	le	conseil	
municipal	ne	pouvant	se	réunir	en	temps	utile;

vu	 que	 cet	 état	 d’urgence	 a	 été	 renouvelé	 une	 
première	 fois	 pour	 une	 période	 additionnelle	 de	 
cinq	jours,	avec	l’autorisation	de	la	ministre,	par	la	réso-
lution	numéro	VS-CM-2022-367,	adoptée	par	le	conseil	
municipal	le	lundi	20	juin	2022;

vu	que	 la	Ville	de	Saguenay	a	renouvelé	pour	une	
seconde	 fois,	 le	 jeudi	 23	 juin	2022,	 par	 la	 résolution	
numéro	VS-CM-2022-370,	la	déclaration	d’état	d’urgence	
pour	une	période	additionnelle	de	cinq	jours,	se	terminant	
au	plus	tard	le	mardi	28	juin	2022;

vu	que	 la	Ville	de	Saguenay	a	renouvelé	pour	une	 
troisième	fois,	le	mardi	28	juin	2022,	par	la	résolution	
numéro	VS-CM-2022-373,	la	déclaration	d’état	d’urgence	
pour	une	période	additionnelle	de	cinq	jours,	se	terminant	
au	plus	tard	le	dimanche	3	juillet	2022;

vu	que	 la	Ville	de	Saguenay	a	renouvelé	pour	une	 
quatrième	fois,	le	jeudi	30	juin	2022,	par	la	résolution	
numéro	VS-CM-2022-376,	la	déclaration	d’état	d’urgence	
pour	une	période	additionnelle	de	cinq	jours,	se	terminant	
au	plus	tard	le	mardi	5	juillet	2022;

vu	que	 la	Ville	de	Saguenay	a	renouvelé	pour	une	
cinquième	fois,	le	mardi	5	juillet	2022,	par	la	résolution	
numéro	VS-CM-2022-424,	la	déclaration	d’état	d’urgence	
pour	une	période	additionnelle	de	cinq	jours,	se	terminant	
au	plus	tard	le	dimanche	10	juillet	2022;

vu	que	 la	Ville	de	Saguenay	a	renouvelé	pour	une	
sixième	 fois,	 le	 jeudi	7	 juillet	2022,	par	 la	 résolution	
numéro	VS-CM-2022-437,	la	déclaration	d’état	d’urgence	
pour	une	période	additionnelle	de	cinq	jours,	se	terminant	
au	plus	tard	le	mardi	12	juillet	2022;

vu	que	 la	Ville	de	Saguenay	a	renouvelé	pour	une	
septième	fois,	le	lundi	11	juillet	2022,	par	la	résolution	
numéro	VS-CM-2022-440,	la	déclaration	d’état	d’urgence	
pour	une	période	additionnelle	de	cinq	jours,	se	terminant	
au	plus	tard	le	samedi	16	juillet	2022;
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vu	que	la	situation	sur	le	territoire	demeure	préoc-
cupante	en	lien	particulièrement	avec	la	menace	d’un	
nouveau	glissement	de	terrain	pouvant	survenir	de	façon	
imminente,	le	conseil	municipal	de	la	Ville	de	Saguenay	
a	 renouvelé	pour	une	huitième	 fois,	par	 sa	 résolution	 
numéro	VS-CM-2022-443,	la	déclaration	d’état	d’urgence	
pour	une	période	de	cinq	jours,	se	terminant	au	plus	tard	
le	mardi	19	juillet	2022,	lors	d’une	séance	extraordinaire	
du	conseil	municipal	tenue	le	jeudi	14	juillet	2022;

vu	que	la	Ville	de	Saguenay	demande	à	la	ministre	
de	la	Sécurité	publique	d’autoriser	de	nouveau	le	renou-
vellement	de	l’état	d’urgence	pour	une	période	maximale	
de	cinq	jours;

En	 conséquence,	 j’autorise	 la	 Ville	 de	 Saguenay	 
à	 renouveler	 l’état	 d’urgence	 local	 déclaré	 le	 samedi	 
18	 juin	 2022	 pour	 une	 période	 additionnelle	 maxi-
male	de	cinq	jours,	se	terminant	au	plus	tard	le	mardi	 
19	juillet	2022.

Québec,	le	15	juillet	2022

La ministre de la Sécurité publique,
Ian lafrenIère, cd

78115

A.M., 2022
Arrêté 2022-004 du ministre de l’Énergie et des  
Ressources naturelles en date du 11 juillet 2022

concernant	la	soustraction	à	la	prospection,	à	la	
recherche,	à	l’exploration	et	à	l’exploitation	minières	
des	 substances	 minérales	 faisant	 partie	 des	 ter-
rains	 nécessaires	 aux	 fins	 des	 parcs	 régionaux	 du	 
Lac	Taureau,	de	la	Chute-à-Bull	et	de	la	Forêt	Ouareau,	
dans	la	municipalité	régionale	de	comté	de	Matawinie

le mInIstre de l’ÉnergIe et des Ressources 
naturelles,

vu	le	premier	alinéa	de	l’article	17	de	la	Loi	sur	les	
mines	(L.R.Q.,	c.	M-13.1)	prévoyant	que	cette	loi	vise	à	
favoriser,	dans	une	perspective	de	développement	durable,	
la	prospection,	la	recherche,	l’exploration	et	l’exploita-
tion	des	substances	minérales,	et	ce,	tout	en	assurant	aux	
citoyens	du	Québec	une	juste	part	de	la	richesse	créée	par	
l’exploitation	de	ces	ressources	et	en	tenant	compte	des	
autres	possibilités	d’utilisation	du	territoire;

vu	le	paragraphe	1°	du	premier	alinéa	de	l’article	304	
de	cette	loi	suivant	lequel	le	ministre	peut,	par	arrêté,	
réserver	 à	 l’État	 ou	 soustraire	 à	 la	 prospection,	 à	 la	
recherche,	à	l’exploration	et	à	l’exploitation	minières	toute	
substance	minérale	faisant	partie	du	domaine	de	l’État	et	
nécessaire	à	tout	objet	qu’il	juge	d’intérêt	public,	notam-
ment	la	création	de	parcs;

vu	le	premier	alinéa	de	l’article	112	de	la	Loi	sur	les	
compétences	municipales	 (L.R.Q.,	 c.	C-47.1)	 suivant	
lequel	une	municipalité	 régionale	de	comté	peut,	par	
règlement,	déterminer	l’emplacement	d’un	parc	régional;

vu	le	règlement	numéro	75-1966,	modifié	par	le	règle-
ment	numéro	95-2003	du	18	février	2003,	suivant	lequel	
la	Municipalité	régionale	de	comté	de	Matawinie	a	déter-
miné	l’emplacement	du	parc	régional	de	la	Chute-à-Bull;

vu	le	règlement	numéro	97-2003	du	18	février	2003,	
modifié	par	le	règlement	numéro	97-1-2011	du	13	avril	
2011,	suivant	lequel	la	Municipalité	régionale	de	comté	
de	Matawinie	a	déterminé	l’emplacement	du	parc	régional	
du	Lac	Taureau;

vu	le	règlement	numéro	96-2003	du	18	février	2003,	
suivant	 lequel	 la	Municipalité	 régionale	de	 comté	de	
Matawinie	a	déterminé	l’emplacement	du	parc	régional	
de	la	Forêt	Ouareau;

consIdérant	qu’il	est	d’intérêt	public	de	soustraire	à	
la	prospection,	à	la	recherche,	à	l’exploration	et	à	l’exploi-
tation	minières	les	substances	minérales	faisant	partie	
des	terrains	nécessaires	aux	fins	des	parcs	régionaux	du	 
Lac	Taureau,	de	la	Chute-à-Bull	et	de	la	Forêt	Ouareau,	
situés	 dans	 la	 municipalité	 régionale	 de	 comté	 
de	Matawinie;

vu	le	cinquième	alinéa	de	l’article	304	de	la	Loi	sur	les	
Mines	suivant	lequel	l’arrêté	pris	en	vertu	de	cet	article	
entre	en	vigueur	le	jour	de	sa	publication	à	la	Gazette 
officielle du Québec	ou	à	toute	autre	date	ultérieure	qui	
y	est	indiquée;

vu	l’article	382	de	cette	loi	suivant	lequel	le	ministre	
de	l’Énergie	et	des	Ressources	naturelles	est	chargé	de	
l’application	de	la	Loi	sur	les	mines;

arrête ce quI suIt :

Soustrait	à	la	prospection,	à	la	recherche,	à	l’explora-
tion	et	à	l’exploitation	minières	les	substances	minérales	
faisant	partie	des	terrains	nécessaires	aux	fins	des	parcs	
régionaux	du	Lac	Taureau,	de	la	Chute-à-Bull	et	de	la	Forêt	
Ouareau,	situés	dans	la	municipalité	régionale	de	comté	
de	Matawinie,	identifiés	sur	les	feuillets	SNRC	31I/04,	 
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